
ler février 1950 

COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONSUNIES POUR LA PALESTINE' 

COMITE GENERAL 
.' 

:  CCMpTE RENDU ANALYTIQUEDE LA QUAR;~NTE~NEWIE&E SEANCE 

t.enue au Palais des Nations, a Genève; ", 
le merbredi ler février 1950 à 15 h*3,0 ' 

Pr&ient s : M, BARCO (Etats-Unis) PrBsident 

'M, TOUSSAINT (France) 

Mc ERALP (Tu&?.e 

M&' de A%i'&-,?% 

> 

:’ 

Secrétaire principal 

QUESTION DE L;, REUNION DES FIXILLES DISPERSEES , 
i 

Le PRESIDENT déclare au Comité qu'au rapport du représentant 
. 

d'e la Commission ?t Jétisalem reproduit dans le document flOM,GEN,/W,9 indique 

que pour'la première fois des membres de familles dispersées sont rentrés en ,. , 
Is,raëlr La question se pose de savoir Sri.1 convient de remettre B la presse un ,, : 

cotiuniqué soulignant la portée de ces premiers rapatriements qui, pour faibles 

qu'ils soient;' p euvent '&re attribués aux efforts de:la Commission+ Le Comité 

Général est saisi par le Secrétariat d'un projet de communiquér' 
M, ERtLP (Turquie) estime, que la teneur du rapport devrait 

&ke communiqu& aux délégations des Etats arabes. Tout ,en.reconnaissant qutil 

serait utile en principe de remettr e un s0mmuniqué.h la presse, il ajoute que 

le nombre de rapatriements est si faible'qu(il,ne faudra pas manquer dfinsister 

sur le fait, que dlautres transferts suivront* + 

" M, TOUSSAINT (France) préfèrerait que les termes du communiqu6 

soient moins emphatiques, llopémtion relatée ne portant que sur un contingent ' 
de réfugiés numériquementpeu imFortantti / 

' I L ' : 8.; ..,: .',. 
'. 
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Pour le PREX&DENT le Comité Général ne devrait pas se borner a transmet- 

tre purement et simplement une information kais'indiquer que celle-cci. consti- 

tue le premier résultat dlefforts'quri.1 poursuit depuis longtemps, et, que ce 

résultat intervient opportunément A un moment oil. une possibilite de reprise 

des négociations se manifeste dont il aura pour effet dtaméliorer le climatr 

Il ne faudrait pas non plus négliger brindigues que parmi les bénéficiai- 

res de Ilopération, il s est trouvé des personnes qui ntont pas profit6 de i 
4 

Iloffre, 

U.SECRET;JBE PRLNC1Pi.L pense que le Comité sera amené au cours de ses 

débats (1) ?L prendre officiellement acte du rapport en l'appréciant comme il 

convient; (2) R decider sfil y a lieu dten donner communication aux délégués 

arabes et, dans ltaffirmative, A éliminer du texte du tél&ramme du représentant 

de la Commission ,3 Jérusalem,'les corrkntaires d'ordre personnel ot toute une 

série de renseignements non susceptibles dfétre publiés, k cet égard la solu- 

tion la meilleure semblerait 8tre'de 'charger le Secretariat drétablir, d'après 

le rapport dont il slagit, un memorandum qui ne retiendrait que les informa- 

tions objectives qutil contient; (3) dfotudier le problème de la publicité, Il ,' 
estime, personnellement, qu'il y a lieu drinfo&mer la presse, S'il est vrai 

3 ' 
que la comparaison des chiffres des rapatriés et des r6fugiés non rapatriés 

n"est pas flatteuse, il faut observer quIi.1 ne stagit ici que des fakilles dis- 

persées et quIil est possible que le nombre total des cas de familles disper- 

sees ne soit pas considérable et que les rapatriements intervenus peuvent en 

constituer une proportion importante, 

.LE PRESIDENT se rallie aux diverses propositions faites par le Secrétaire 

principal et. précise,sur le p?emier point, que le Gomité a dej& pris acte du 

rapport'dont #llauteur mérite des.,f6cilitations, 

'.. 
LE SIXRETI.IRA PRINCIPAL ay&tit*proposé dlenvisager une réunion avec les 

délégations des Etats arabes et de 1fEtat ‘dfIsrae1, le CornitB decide,.apres 

discussih’da sien tenir & lfonvoi d’un’memosandum accompagnh dr:une lettre de 

couverture, :: : I : 

1 



Ma LkDAS (Secretariat) fait remarquer qut% la reception de ce memorandum 

les delégations exprimeront peut-&re le d6si.r de rencontrer le Comité,, 

Repondant $3 une .questioh de M, Ladas, le PRESIDENT déclare qur& son 

avis, les lettres de couverture qui seront adressees B chacune des delégations 

arabes’.devront ‘&r,e identiques, 
* ‘;’ 

. 

Une’communlcation de meme nature pourrait etre adressée également au ’ 

delégue d IIsrael, ” 
a’ I 

Le Comité Gdn6ral examine ensuite en dotai-1 le projet de communique pré- 

paré Par:le Secrétariat et en approuve les termes qui sont reproduits oi-aprés, 

aprés y-avoir apporté un certain nombre de‘kodifications, ” . ‘. 

‘1 Le Comite Gér&a1 ‘de’ la Commission, de Conciliation pour la Palestine 

a.t,enu une séance hier aprbs-midi au cours de laquelle il a examiné un rapport 
_I 

qui lui avait ét6 .envoyb par le Secrétariat de la Commission 5, Jérusalem, Ce 1 
rapport porte sur les progrès réalisés jusqurs présent dans Ilexécution du ~13~ 
pour la.réunion,en Israël des membres de familles réfugiées arabes dispersées 

au cours de la récente.guerre en Palestine, Bien que Ifaccord ‘ait étd fait . 
.‘f 

l! été dernier A Lausanne’ sur ce plan et que la Commission ait suivi de- très ,, 

près les aménagements administratifs ultérieurs entre les parties, ‘la, réalisa- 

tion pratique nfa vraiment commencé qu’au cours des dernières samairies,. . 
En decembre et janvier derniers, un nombre total de 790 réfugies .du* Liban 

et de Jordanie ont pu rejoindre leurs familles en Israël,, La réunion des famil- 

les de refu.gies se poursuit actuellement en vertu diun accord’ conciu entre 

Israël et les Etats arabes sous las auspices du Comite g&néralr En vertu de cet 
: 

accord, certaines personnes 3, la charge de chefs de familles arabes domiciliés 

en Israël ont le droit de rejoindre ces derniers en tant que mesure préliminaire 

,dtun caractère humanitaire, 

Les autoritbs isradliennes transmettent aux Etats arabes les listes de 

demandes provenant de, ,chefs de’ f,amilies arabes se trouvant en Israël~après que 

ces listes aient été approuvees comme: entrant dans le cadre .de lraccord, 

Le nombre des réfugiés au Liban qui ont été jusquta présent “autorises ,, 

par les. autorités isrklianries 4 revenir stélève B 921, 523 d’lentre eux ont 
‘. 

1.. ‘< 



.  

rejoint ;jusqu?S présent leurs farnikes, Le nombre des réfug&és qui se, trouvent : 

en Jordariie'et qui ont ét6 jus&?& présent autorisés B revenir sn Israël 

sfélèvo ;Z 560.envînonp dont 267 sont d&j% revenusd ; ,, 
Des ‘r$g&,ntions ont actuellement lieu B Jérusalem entre les autorités' 

israéliennes et jordaniennes pour arriver à une interprétation plus Itrge de 
.’ 

la fo&iulo réglant le retour des4familles arabes en Isra%l bien qurilnly. ait, 

p,~+ CU de passngo de frontike de la Syrie,. Les autorités syriennes comp&entes 
.' ,' 

dis,outent Bctuellement les détails du @dan de rapatriement avec des rcprésen- 
, .' 

tgnts d-~IsraBl~ Les ,autorités égyptiennes 4 Gazasont actuellement en train '. 
> 

d*examiner la première liste de 250 personnes, soumise 'par Israël., concernant les 

r6fugiSs de cette région, ., 8: / " : 

. 1 .Au cours de la séance quIil a tenue hier,, *le Comité G$néral,a décidé.de' 

communiquer lesrenseignements B sa disposition aux délégations arabes et'is- 
, 

raélienne; j ,,s,' ' , * ,' . 

Le Comit6 Général al~.intention'de poursuivre les négociationi$ .ici b Go- 

n&ve avec toutès 'les parties intéressées dans le but dlQlargir',le plan pour la- 

réunion des fa@2L'les de réfugi& dispers4esQt', << ,, , : 

‘.. 
. . .;_ ’ 

, .  

I  

-_ 

C~TURB~DE'TERRES SITUEES EN TERRITOIRE SOUS COPJTROLE ISRAELIEN BT APPARTBNkNT 

,1. DES hR!\BES BE3IDILNT DANS.DES Tj%?.FKLTOIRES SOUS CONTROLB hR',BE, DkNS Lk REGION 

DE" TULKIQ?BM~ ; _, . . , . 1 '. > .' . . 
, (  : 

.@.FEkXDENT"declare que cette question ne semble pas devoir,,prqgresser ~, ., .' 
a’ 

avant qué'la paix soit signée, Pour les ]Arabes guissont sépar6s de,leu;rs tor.res$ ./ * I ,' . 
il y a l&un état de chose pénible, " 

? 9. ., ..;, * 
Sur sa proposition, le Comité Gfinéral décide de faire r,apport sur, ce pro- -- 

blème R la ‘Commi’ssion ’ 
.,. ,a,< 

C-..-.yw-rm*--rr ,II.YIIWIL. -.Q ., 1’ II _’ .r . 

AYOSRS ARABES BLOQUES : "; ', , .,.; A_ 

c 3 .  

@Z SECRBTI.lk3 PRTNCIPlrL fait ?or&a?tre qu'?h la suite de la dbcision prise '< . .I 1 
k sa derniare s&ari&e par le Comité Oén&al'qui.,a préconi'se Ifaccroissement des 

son-mes 5 débloquer par Isra81, il a exposé à Ho Rafael, dél.egué dlIsraPs1, au 

A 
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cours dlun entretien auquel assistait également M6 Servoise, la decision prise 

par le Comité Général, Il a précise à son interlocuteur que si le représentant 

du gouvernement dlIsra"el était favorable & ce projet, le Comite mixte d'experts 

serait convoqué et établirait un rapport au Comité Général exposant les mesures 

3. suivre, Si au contraire la réponse du délégué dlIsra81 devait $tre négative, 

ltimpossibilité de Ilarrangement ,proposé serait constatée dans un rapport adres- 

sé au Comité Général qui, éventuellement, ferait A son tour rapport 2 la. 

Commission, 

M.,aRafael a paru souhaiter personnellement quiune solution satisfaisante 

intervienne et saisir la portée politique que pourrait avoir un geste dlaccep- 

tation, Mais bien entendu il s!est montré très réservé dans Ilattente des ins- 

,tructions de son gouvernement, 

LE PRESIDENT remercie le Secrétaire principal de son exposé, Il ajoute 

que le Comité Gén6ral devra continuer à suivre les développements, 

La séance est levée à 16 h, 30 


